
Pourquoi choisir une SAS ?

STRUCTURE À FORT POTENTIEL 

DES RÈGLES DE FONCTIONNEMENT À LA CARTE 

EN CONTREPARTIE, SOIGNER LA RÉDACTION DES STATUTS 

!
ÉVITER TOUTE FORMULE AMBIGUË OU INCOMPLÈTE SUSCEPTIBLE DE LITIGES

RESPECTER LES DROITS FONDAMENTAUX RECONNUS AUX ASSOCIÉS 
EX. : DROIT DE PARTICIPER AUX DÉCISIONS COLLECTIVES, 

INTERDICTION D’AUGMENTER LEUR ENGAGEMENT SANS LEUR CONSENTEMENT
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SEULE EXIGENCE : 
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